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CAMPAGNE DES BOURSES NATIONALES DE COLLÈGE 
Année Scolaire 2019-2020 

La date limite nationale de demande de bourse de co llège est fixée au 17 octobre 2019, pour 
tous les élèves scolarisés dans les établissements publics ou privés . 
 
Les demandes formulées en ligne doivent être effectuées du jour de la rentrée scolaire jusqu’au 17 octobre 
2019 avant 24h (minuit). 
Les demandes en version papier doivent  être déposées ou parvenir à l’établissement au plus tard le 17 octobre 
2019. 
 
Pour les élèves scolarisés au CNED,  la date limite de dépôt des demandes de bourse nationale de collège 
est fixée au 31 octobre 2019. 

 

 

 

 

                       
 

 Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 
Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2018 sur les revenus de 2017 

Nombre d’enfants à 

charge 
Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 

1 15 189 8 210 2 897 

2 18 693 10 105 3 565 

3 22 198 12 000 4 234 

4 25 703 13 895 4 902 

5 29 209 15 790 5 571 

6 32 714 17 684 6 240 

7 36 218 19 580 6 908 

8 ou plus 39 723 21 474 7 577 

Montant annuel de 

la bourse 105 € 291 € 456 € 

 

 

Montant annuel de la prime d’internat accordée aux élèves boursiers internes  :     258 € 
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